
LE PRIX COURANT

trive, le loyer, l'assurance, les salaires,
l'ot etiîîde l'uîsinie et dle son outilla-

gi'., le télone. lat correspondance,. la
pa'wiriv, l'eaiu, les nonil reîî.ss dépen-

ses imiprévuies (les atelicrs et des bîi-
reaux, lat dépréciationi du îîmatériel, tout
cela <iintril>ie à faire un total éton-
nant . ('eux îîîi savent réellement ce
(Ille i-es Né1 enses signifient peuvent
comî>1renîlre le rapport qui existe entre
e)lle., et le coût (le la mîain-dl'oeuvre et
(lit iwliterid'. . Il est peîî étonnant que,
(le tels chiffres soient insignifiants
pour les ouîvriers qui se livrent Î4 les
<lisvîission, d'atelier.

lâes ouvriers aimuent à calculer le
prix dle revient d14s produit-, dle leurs
ateliers. Ils peuvent olhiffrer asse-z cx-
acteîinent le coût (le la nin-d'ceuvre
et (Il matériel, et ils savent à-quel prix
ces pîrodluits se vendent sur le marché.
Ils s.4îraiont un nombre dle l'autre Pt

donnent le nom dle profit àÙ la di ffé-
retnce. Un mécanicien habile d'une in-
telligence plus qu'ordinaire disait:
"('<tte machine nie coûte pas plus dle
$225 et se vend $50"Cet hoinme ne
voulait pas admnettre le fait absolument
vrai que la grande différence entre
c, es ix nombîres couvrait en grande
partie les frais grénéraux et que le pro-
fit réalisé était plutôt faile, vut l'état
actuiel <lii mlarchié.

I ,'oitîvrier devrait considérer sous
une nuitre face cette quiest ion des pro-
fits, ce qu'iil ne fait p)as. lie mianufac-
tunier devrait faire de gros profits.
quandl le niarelié le peruuct. Il ne faut
pas~ qu'il v alcule ses p)rofit.- nets sur les
totauîx fournis par quelques bonsan-
icées; il doit fair necnt rer <en compte
une iiîoven ne d'années comprenant
celle, formant des périodes dle pertes.
La pl upart dles mnanîî facturiers ont vut,
dans le p '.leur surplus disparaître
quanmd lis ont essaYé de miaintenir .en
opérat ionIî lers étalîlis--ement-. Ces
conilutes (le suirpl us ont empêché dles
muaison.; imiportantes le faire faillite.
Beau<oup dle mnanu facturniers accuinui-
1 lnt. d es surdil est à souhiaiter que
toi- le'urs profits, ne s-'en aillent pas en
dividendes et en amiéliorations. U'ne
piériotie (le prospérité, comme celle que-
nous t raversoins. donne à la maison
qlii saiit eit profiter la. force, la s'tabilité
g-(éié rah'ý qui lui permnettront dle passer
par le., liéri4)(ls difficiles, oit il sort
pîlu.s dFairent (le la caisse qu'il n'en
rentre. Quandl les mortes saisons- arri-
vent, l'ouvrier se trouve dans une si-
tuation précaire. TA continuation dIi
travail dépend (les capacités dle son pa-
tron. Presque tous le-s manufacturiers
s'efforcent de conserver tout leur per-
sonnel pîendlant les, périodecs dle dépres-
sion. De(ýs hiommies doivent, être con-

géisnaturellement, miais les patrons
s'efforcent le conserver le plus grand
nomnbre possible des meilleurs ouvriers.

11ly a à cela des raieons commerciales i n-
l)erieu.ses et le désir généreux de don-
ner aux ouvriers une occasion (le ga-
gîler leur vie.' Mais aucune raison ne
peut prév'aloir s'il n'y a pas de fonds
pour payer les bille ts échius, et c'est
miaintenanît le nmoment de réunir ces
fonds ou d'obtenir des crédits là oit
l'argent pourra être mis -à la disposi-
tion (lu nîan-ufac'turier quand celui-,ci
ci aura besoin.

Voilà quelques-unes des conditions
industrielles que l'ouvrier ne peut pas
faire entrer en ligne de compte, p)arce
qu'il n'en saisit pas toute l'importance.
Un ne les lui ajproýb&blemen;t jamais
indiîquées. Il y a des -hommnes qu'on
ne peut pas renseigner, parce qu'ils ne
veulent rien croire. Mais il se trouve
toujours dans un établissement un -bon
noyau d'lîonunes inteligent6, à l'esprit
large, qu'on peut instruire. Un ouvra-
ger( bien préparé aurait peut-être un bon
e ffet. l)es causeriea- d'atelier, illus-
t rée s de chiffres représentant les frais
rée'ls, tels qu'ils existent dans cet ate-
lier, seraient sans doute la meilleure
ec11ose. On pourrait instruire les ap-

prentis5, (lui devenus ouvriers. -

raient à ce travail d'instrutionm.
tains eiîloveurs sont enclin,- àu -

(Ile leurs hiommîes ne voudra iil
voir Its elhose.s te'lles qu'ellles
iîuê-iiiv si on letur donnait toute o4,-

osilede se renseigner. Lie
eoiitre le patiroin. parce îune u'l i
unie pl1us grandle part iles bienls
mionde'. est ce quîi complte lli
l'ignorance les conditions. ( )il
t>ujours4 envie à la meilIleuîresi
(]'autrui ; mais nous croyvons quî-i i;
dont cci est vrai sont en iiiii; -r l
dans le., ateliers- et les mnn;
suirtouit la oit on emiiploie les 1mW, r
ouivrier-,.

LES PERSPECTIVES DU VENDEUR

Par Fred. Bradford Ellsworth

(Traduit de "The Iron Age.)

La grande majorité des honun i1
fnt eutbrassé la carrière de veîi(l -;î
quîi y ont réussi, ont i-nvariabltnu' -
buté au bas d-e l'échelle. Beaueoup~ -i
tre eux on-t acaiuls de l'exl-périenu'( à
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Règlements concernant les Homesteads
Toute section de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Oue8t du Canwa:.

excepté 8 et 26, non réservée pour les homesteade ou réservée pour fournir des l111-a
bois pour les colons ou dans tout autre but, pourra être prise comme homestead ,c
tout chef de famille ou par tout individu mnale âge de plus de dix-huit ans, jti>llq,
une étendue de un quart de section de 160 acres, plus ou moins.

Entrée
L'entrée doit être faite personnellement, au bureau local des Terres, pouir le -1'

trict où se trouve le terrain à prendre. $10.00 seront chargés pour cette entrée.
Devoirs du Colon

Un colon auquel on accorde une entrée pour un hoinestead, est obligé, par l'Act
des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les conditions s y rapporKI:,
de l'une des maniéres suivantes:

(1) Résider au moins six mois sur le homestead et la mise en culture de celui-,
chaque année, pendant trois ans. La coutume est d'exiger qu'un colon miette (11
acres en culture ; maiq s'il le préfère, il peut remplacer cela par du bétail. Vnti'
de bétail étant sa propriété réelle, avec des constructions pour les abriter, serul
acceptées au lieu de la culture.

i(2) Si le père <ou la mère, au cas où le père serait mort) ou toute personne qi v
éligible Po ur faire une entrée de hîomestead, d'après la teneur de cet acte, réside >-
une ferme dans le voisinage du terrain pris comnme hoinestead par la dite personne,.!
conditions de cet acte, quant au lieu de résidence avant d'obtenir la patente, peti-'»
être satisfaites par toute personne rétiidant avec le père ou la mère.

ý3) Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le N01
nage de son homnestead, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvenitc1
satisfaites par le fait de résidence sur la dite fernie.

La Demande de Lettres Patentes
devra être faite au bout de trois ans à l'agent local, au sous-agent ou à l'inspecteurl
homesteade. Avant de demander des lettres patentes, le colon devra donner un ani-
six mois, par écrit, au Commissaire des Terres du Dominion, à Ottawa, de son intcu
tion de ce faire.

Renseignements
Les imnigrants nouvellement arrivés recevront au bureau de l'[mmigratiol'.

Winnipeg, ou drans tout Bureau des Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, -le
renseignements concernant les terres libres ou, des officiers en charge,avis etassitalîî
gratuits pour obtenir lès terres qui leur conviennent.

W. W. CORY,
Député Ministre de l'Intériclir


